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Avantages de la transparence du financement et de l'aide en 
matière de climat

Fournir aux 
décideurs les 

éléments continus 
dont ils ont besoin 

pour choisir la 
bonne ligne de 

conduite et garantir 
les investissements.

Répondre aux 
exigences 

internationales de la 
CCNUCC en matière 
d'établissement de 

rapports et 
permettre des 
améliorations 

continues

Fournir à la 
communauté 

internationale des 
informations fiables sur 

les réalisations 
nationales, instaurer la 
confiance et attirer les 

investissements.



Non obligatoire

Aspects communs entre NC, BUR et BTR

Informations sur le soutien nécessaire et reçu 
: devrait, encouragé et peut

Source: ICAT, 2019



Exigences du cadre actuel de présentation 
des rapportsInformation to report NC requirements BUR requirements

Financial support needed Encouraged to provide, to the extent their capacities permit, a list of projects proposed for financing Should provide
May include information on opportunities for the implementation of adaptation measures, including pilot and/or updated information
demonstration adaptation projects, being undertaken or proposed. on constraints and 

gaps, and relatedFinancial support received Should also provide information on financial resources provided by Parties themselves and by the GEF, Annex II Parties
or bilateral and multilateral institutions, for activities relating to climate change financial, technical and

capacity-buildingMay include information on how support programmes from Parties included in Annex II to the Convention are meeting
their specific needs and concerns relating to vulnerability and adaptation to climate change needs.

Technology development and
transfer support needed

Encouraged to provide information on country-specific technology needs and assistance received from developed-

country Parties and the financial mechanism of the Convention and, as appropriate, on how they have utilized this 
assistance in support of the development and enhancement of endogenous capacities, technologies and know-how
May include information on opportunities for the implementation of adaptation measures, including pilot and/or

Should also provide
updated information
on financial resources, 
technology transfer,

demonstration adaptation projects, being undertaken or proposed. capacity-building and 
technical supportTechnology development and

transfer support received
Should provide information on technical support provided by Parties themselves and by the GEF, Annex II Parties or
bilateral and multilateral institutions, for activities relating to climate change received

Capacity-building support
needed

Should describe any constraints and gaps, and related financial, technical and capacity needs, as well as proposed
and/or implemented activities for overcoming the gaps and constraints

Capacity-building support
received

Encouraged to provide information on how capacity-building activities, are being implemented at national /

subregional and/or regional levels. This could include, options and priorities for capacity-building, participation in and 
promotion of South–South cooperation, the involvement of stakeholders, coordination and sustainability of capacity- 
building activities, and the dissemination and sharing of information on capacity- building activities Source: UNFCCC, Decision 

2/CP.17 Outcome of the 
work of the Ad HocSupport needed and received

for the implementation
 of transparency-related 
activities

Should provide information on financial resources and technical support for the preparation of their NC provided by

themselves, as well as those received from the Global Environment Facility (GEF), Annex II Parties or bilateral and 
multilateral institutions

Source: UNFCCC, Decision 17/CP.8 Guidelines for the preparation of national communications from Parties not 
included in Annex I to the Convention

Working Group on Long- 
term Cooperative Action 
under the Convention and 
its Annex III "UNFCCC 
biennial update reporting 
guidelines for Parties not 
included in Annex I to the 
Convention"



Exigences de l'ETF - Format textuel

Les circonstances nationales 
et les dispositions 
institutionnelles pour rendre 
compte de l'aide nécessaire 
et reçue :
• Les systèmes et processus 

permettant d'identifier, de 
suivre et de signaler l'aide 
nécessaire et reçue, y 
compris les défis et les 
limites.

• Priorités et stratégies et 
tout aspect de la CDN 
nécessitant un soutien

Hypothèses, définitions et méthodologies utilisées pour fournir des informations 
aux :
• Convertir la monnaie nationale en dollars américains
• Estimer le montant de l'aide nécessaire
• Indiquer l'année ou la période de référence
• Identifier le soutien comme provenant de sources spécifiques
• Identifier le soutien comme étant engagé, reçu ou nécessaire
• Identifier et indiquer le statut de l'activité soutenue
• Identifier et signaler le canal (bilatéral, régional ou multilatéral)
• Identifier et indiquer le type de soutien
• Identifier et déclarer l'instrument financier
• Identifier et déclarer les secteurs et sous-secteurs
• Rendre compte de l'utilisation, de l'impact et des résultats estimés
• Identifier et signaler que le soutien contribue au développement et au 

transfert de technologies et/ou au renforcement des capacités
• Identifier et signaler que l'aide est ancrée dans une stratégie nationale et/ou 

une CDN.
• Éviter le double comptage dans la communication des informations sur le 

soutien nécessaire et reçu pour mettre en œuvre l'article 13 de l'Accord de 
Paris et les activités liées à la transparence.



Exigences de l'ETF - Format textuel

• Soutien financier
a. Soutien nécessaire à la réalisation de la CDN
b. Comment le soutien contribuera à la CDN et aux objectifs à 

long terme de l'Accord de Paris
c. Description des secteurs

• Développement et transfert de technologies (TDT)
a) Plans, besoins et priorités en matière de TDT, y compris 

ceux identifiés dans l'évaluation des besoins 
technologiques,

b) Besoins en TDT pour le renforcement des capacités et 
technologies endogènes et des technologies

c) Études de cas (succès et échecs) pour le soutien reçu en 
matière de TDT

d) Comment le soutien contribue à la TDT, aux capacités 
endogènes et au savoir-faire

e) Le stade du cycle technologique soutenu, y compris la 
recherche et le développement, la démonstration, le 
déploiement, la diffusion et le transfert de technologie.

Soutien au renforcement des capacités (CB)
a. Approche visant à améliorer le soutien au renforcement des 

capacités
b. Besoins en matière de renforcement des capacités, contraintes 

et lacunes dans la communication des besoins, et manière dont 
le renforcement des capacités améliorera la fourniture de ces 
informations

c. Processus visant à renforcer la sensibilisation et la participation 
du public ainsi que l'accès à l'information relative au 
renforcement des capacités

d. Études de cas (succès et échecs) concernant le soutien au 
renforcement des capacités reçu

e. Comment le soutien a renforcé les capacités
f. Soutien au renforcement des capacités reçu au niveau national 

et, le cas échéant, sous-régional et régional, y compris les 
priorités, la participation et l'implication des parties prenantes

Transparence
• Soutien nécessaire et reçu pour l'élaboration des rapports 

conformément à l'article 13
• Soutien nécessaire et reçu pour traiter les domaines 

d'amélioration identifiés par les équipes d'examen des experts 
techniques



Formats tabulaires pour le soutien financier nécessaire

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats de tableaux pour le soutien financier reçu

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien au développement et au transfert de technologies 
nécessaires

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats de tableaux pour le soutien au développement et au transfert de technologies 
reçue

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien au renforcement des capacités

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien reçu en matière de renforcement des 
capacités

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien à la transparence nécessaires

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien à la transparence reçus

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Points à retenir

PAS obligatoire
La fourniture d'informations sur le 
soutien nécessaire et reçu n'est toujours 
pas obligatoire pour les pays en 
développement. Il ne s'agit donc pas 
d'une obligation, mais les pays devraient 
s'efforcer de communiquer ces 
informations.

- Reconnaissance de l'efficacité du 
soutien

- Recoupement avec l'aide fournie
- Identification des besoins et recherche 

d'un soutien supplémentaire

MPG DE L'ETF
Les MPG pour l'article 13 
fournissent beaucoup plus de 
détails sur les informations 
pertinentes à rapporter sur le 
soutien nécessaire et reçu.
- Rationaliser l'information entre 

les parties
- Guider la collecte des données 

pertinentes

Défis
Les circonstances nationales et les 
capacités varient d'un pays à l'autre, 
notamment en ce qui concerne les 
dispositions prises pour recueillir les 
informations.

- Dispositions institutionnelles
- Différences et incertitudes 

concernant les définitions et les 
méthodes

- Orientation et capacité à évaluer 
le soutien nécessaire et reçu



Cet atelier est financé par


